
MfLANG ES RELICl-EUX, SCIENTIFIQUES,POLITIQUES ET LITTRAIRE*S.

dcairée par l'initiative prise -à Guatetmala, déposC enlina iinjustes et coupa-
bles préventions contre une Société vraiment civilieaîrice, et qui, admise
'1 armîi nous à la libre concurrncce matière d'enseignemet, iniprinerail
un progrès touveau t'hicaton

FraiGl eient, les hommnes de liberté, on France, peuve, t-ils conserver de
la défiance contre les .é, i, quand ils les voient désirés et accueillis au
sein des républiques dle l'A mérique I C'est un Jésuite qui est choiLi, par les
protestants utx-mnmes,à Lu0 isville (Etats-Utiis),poîîur biaranguer totîle peu-
plele jour aniiversai re de Pitd pendanlce américaine ; ce sont les Jésuites

u'uorn appelle à Guatottemala (Amîtérique centrale) pour inculquer à la jeunesse
Je la nouvelle république les v'ertus qui font les grands cito1yets ; et nous,
.lui prétendons étre la tiaitn à la fois la plus intelligeite et la plus libre de
'utnivers, nous testerions asservis à lie misérables préjugés et htostiles, par

:a plus ntiaise commetî par la plus déplorable des traditions, à ces hommes
apostoliques qui ont civilisé le Nouveau-Monde ! Non, il n'en peu être
-iinsi pour l'honneur de la Frane ; et le jour n'est pas éloign où répit-
liantt des idées étroites et secouant l'absurde domination des préjugés, nous

convieront les Jésuites à prendre leur part de la liberté qui est le droit de
,ous les enfani de la France. ./Aii de la Religion.

LA CRISE MINISTÉ RIE LLE ET NI. 1)ENIS BENJAMIN VIG ER.
sr.coyntor.nrn:rî.

SuWle el fin.
Si les ministres voyaient di, côté du gouverneur des torts réels, assez

gravos pour les forcer à la retrile, il ne leur était pas difficile die se mettre
en mnestre d'exercer le droit d'expliquer leur conditie. -1ls ont perdu de
vie la nécessté d'en demander la permitission d'une manière efdicace. Se-
rait-ce à moi qu'on devrait s'en prendre s'ils n'ont pas pris les moyens de
Pobtenir.

Qui pourrait ne pas voir maintenant toute la force d'objections fondées
sur l'absence, non pas setlemient le lotît droit de la pnrt des ministres, de
donner leurs explications, mais sur celle de docuinmens capables de servir de
base à la demande qu'on réclame cin faveur des mitistres ?

Mais d'honorables membres préte'ndent que ce ne sont là que des mots so-
utores, une exception de forrie, et qu'auprès de cette Chambre ces considé-
ntions ne peuvent être d'aucune importance ; ils les traitent conrme n'étant
lignes que de leur mépris! Quel langage dans la bouche de représenta nts
li peuple, en même tetms naguère toinistres, parmi lesquels se trouvent les
laatre procureurs et solliciteurs généraux de la couronne, et sans doute ju-
-isconsultes constitutioiînels, chargés surtout d'éclairer la tmtarche du gou-
;erneient par leurs a vis sur ces matières !

Les honorables membres ne peuvent ignorer sans doutle, quel soin l'on
loit itettre au choix des motS, surtout lorsqu'il est question de procédés (l!
ctte nature. Oui e: iVon sont des mots, qui rie sont coipîsés que de trois
ettres chacun : qui pourrait <lire que le choix de l'un ou de l'attire ne soit
l'aucune importance ? Suivant quelques écrivaitns le l'antiquité, c'était

p rea queles peul les eep'Asie Alineure nc savaient pas rrononcer ce dernier
:utot. qu'ils portaient le joug de la servitude.

l\ais t'adresse dont la miiotion comporte la demande eu faveur des minis-
tres, n'aurait pour fondement (itqe des démarches qui militent directement
contre leurs obligations de garder le secret sur les sujets do leurs délibéra-
tions dans le conseil, et tout etisemble conitre le premier de leurs devoirs en-
vers le chef du gouvernement. Quelle idée que celle de qualifier d'excep-
tion île cette nature des considérations d'une aussi grave importance !

Et les honorables membres tie verraient là qu'une simple exception de
forme, qui ne mérite pas l'attention la plus légère ; qui ie serait digne que
de leur mépris !

Si je n'étais pas persuadé de la droiture le leurs intentions, de quelle mia-
nièrc pouitrais-je envisager moi-mme l'iidtbitabilité plus qu'étrange avec
laquelle ils se prononcent u ce sujet ? Uacte religieux le la prestation du
serment n'est pas, sans doute, à leurs yeux, qu'une vaine formalité.

Je le répéte, je suis bien loin île nourrir le plus léger soupçon sur la sin-
cérité des ministres résignataires : jic'aceîcse nullement leurs intentions.
Je les crois dégagés de toît ce qui piourrait les rendre coupables aux veux
de la conscieice ; mais qui ne pourrait pas voir que le fait matériel de l'ou-
bli de leur serment dl'olfice se trouve dans leurs nombreuses révélations, sur
des projets île leurs délibérations, comme celle de leurs obligntions, sous ce
rapport, -à l'égard île celle qui tient les cénes du gouvernement ?

Il est des règles de pirocêdures sacrées poir les corps déliltratifs comme
pour toute espècc de tributnnux. Les honorables membres deviennent juges
dans celte occasion. Je iois leut denanîder lès lors s'ils petuvetit prononcer
sans pièces jistiicatives, ou s'ur îles pièces qui tic se omposent que s':.-
sertions, comme de dénégations réciproques, et n'étaient pas susceptible.
d'ètro n..ises devant cette Chambre ; enfin.m rqlui es dFailleurs au coin île la
plus d isspéante irrégularité.

Plis qu'une coir oit même que le simple individu, qui prétend former
quelque opinion, je ttc dis pas seilemcnt lorsqu'il est question d'accusation
plus que île défense, mais Sur une action quelconque, la Chambre île nos
Communes tie peut pronoîncer que sur des raits constatés par îles preuves
oui par l'aveu de ceux contre, oit pour lesquels, ils se trouvent allégués.

Quelle position que celle dans laquelle se soit placés les Minitres resig-
nataires 1 On mue petit 'dáns la.circonstance actuelle, plus que dans tout ai-
t're le la mtêm nature, prononcer que sur des faits matériel. Qui pourrait

prtlendrequ'il n'est pas nécessaire qu'il s'en trouve de constatés, sinon par
des preuves sans réplique, ait moins par l'aveu réciproque le celui qui tient
les rênes lu gouvernement, d'un côté î le lautre, de ceux qui réclament
de lt Chambre 'approbation de leur conduite ?

Au lieu d'un simple e:-posé de faits, de pièces jtstificatives à cet égard,
comirie le seraient, dans îles circonstances analogues, ceux des ministres
d'Angleterre, le document rnis sous les yetux de lit Chambre par les minis-
tres réóignatires n'est, d'un bout à l'autre, qu'une espèce de plaidoyer.

Quoiqu'il pêt faire honneur au procureur qui 'autrait préparé, s'il était
qte>tion d'une écrituire de cotnt, qui pourrait dire qu'il soit possible de l'en-
visager comme un vé:itable exposé de faits, signalés d'une manière claire,
distiictecet préciso, comme la chose est di'une essentielle nécessité ? C'est
pourtant réellement là ce qui pourrait seul servir de base à l'espéce de ju-
gement réclamé par les ministres résignataires.et leurs partisans.

Pour le second de ces documteis, supposons pour l'inistant que la Cham-
bre en put prendre connaissance, et qu'elle eût juridiction sur celui qui tient
les réries de l'administration ; qui pourrait prétendre qu'il s'y trouve, plus
que dans l'aîutre,quelquîîe aveu d'un fait distinct et signal é,quaiifié de muniére
à ce qu'on ne puisse se méprendlre sur cette nature et sur celles des circon-
stances capables de le caractériser-? Où les trouver dans ces documens ?

On ne voit Jans -le preimier comme dans le second, que des argumenta-
tions réciproques, les raisonnemens relatifs à quelques points sur lesquels
personne 'l'a pu parvenir à s'accorder.

D'ailleurs, qui pourrait piétendre que cette Chambre n'est clans ce mo-
ment tenue d'aucune des obligations qu lient les membres d'une cour de
jtstice ; qu'elle n'est pas dans la nécessité de suivre les règles essentielles
île Pordre judiciaire ? C'est tout le contraire, elle fait de droit commun par-
tie de la Haute Cour Provinciale, le Parlement. Dans les circonstances
actuelles, d'ailleurs, on requiert l'elle une espèce de jugement qui, par la
manière dont les ministres ont procédé, doit nécessairement se trouver re-
latif ait Chef du gouvei.nament, quoiqu'elle soit sans juridiction pour l'ap-
prouver plus que pour le condamner.

Vraiment les honorables membre, prétendaient qu'ils nagissent pas-dans
cette capacité judiciaire, quand 'Alresse préposée comporte un jugement
solennel. N'est-il donc pas question d'approuver la conduite des ministres
et par contre-coup, même ia raison des circonstances extraordinaires dans
lesquelles nours placent ces démarches plus qu'étranges, de prononcer sur ILa
conduite de celui qui tient les rênes dî,gouvernement?

Personne ne s'est prononcé plus fortement que moi sur le document pro-
duit devant cette Chamubrb, comme la réponse lu gouverneur, à l'espèce
de plaidoyer de ses ministres i mais s'il s'y trouve quelque chose d'irrégulier
qui petit mériter le reproche de l'avoir provoqué ? N'est-ce pas la démar-
chle même. aiu moins digne de censtre des ministres résignataires, sans
compter qu'elle tie petit, comme on ne sautrait trop le faire remarquer, ser-
vir de base polir nous faire prononcer sur ces graves questions.

La première t ègle de la justice, sous le rapport des loix comme de la
morale, est de no jamais discuter la conduite où les droits de personne, enr
core moins de décider, sans l'avoir mis à pot tée de se défendre. Quelle
idée que celle de faire en quelque sorte le procès de.cclui qui n'est qui ne
petit móite étre devant cette Chambre, qui n'a pas de ministres pour y pou-
voir expliquer sa conduite oti la défendre plus qu'ailleurs, pour Pclaierr de
leIurs conseils !

Je ne puis laisser ce sujet sans faire observer que les membres de 'cetie
chambre ne sont pas seulement chargés d'établir, pour leurs concitoyens des
règles île conduite, dont la première des conditions, pour les rendre obli-
gatoires, est d'ètre d'accord avec celle de la morale. Gardiens nés des li-
bertés publiques, ils le sont le la recherche et de 'esanen des griefs qui
peuvent devenir l'objet des plaintes lu peuple qu'ils réprésentent. Ils doi-
vent ci particulier mettre la plus scrupuleuse exactitude à surveiller les
procédures des tribunaux, poutr élever la voix contre tout, ce qui, dans la
conduite de ceux qui la cmomposenit, pourrait blesser les règles de j:stice sur
lesquelles repose tout l'difice de la so.ciété politique, et prendre les moens
de rétablir Uóqhitilibre lorsqu'il sc trouve rompu par l'arbitraire.

De quelle gràce pourrions-uous nous plaindre de leurs fuîtes, si nous
tmmes, nouis leur donnions l'xemriple le la violation de ces règles fonda-

mentales l'êqitit. sans lesquelles il n'est pas pluis de sécurité pour les peu-
ples que pour le gouvernement ?

Serait-ce bien l la l moyen d'étayer le système dut gouvernement respon-
sable ? Comment ne pas voir qu'une pareille conduite ne serait propre qu'à
la rendre inpraticablc, à Pnéantir ?

Sur quoi donc maintenant roulci tolite cette udiscutssion, pmutsqu'ii no s0
trouve aucun fait devant la Chambre pour se prononcer pour oui contre les
ministres? Je ie parle pas du gouverneur lans le systèIe actuel il est do
règle qu'il ne soit pas jistiiinble de l'assemblée. C'eý,t la conséquenca n-
cessaire des principes énoncés dans les ré:oluitionis de JS1i, de le sotustrare
aut langer d'une lute avec les clanbres législatives et de nt tiire porter'
que sur ceux qui composent son conseil la resputn;abilité, l'pprobation,
comme la censure des mesures adoptées par 'exéc.uif. Des niunstres re-
signataires dle cette Chambre se sont conduits d'une ma uière absolturment
contraito à ces principes ; ils ont pris les moyens, pour aimi dire, de s'ef-
facer complétement poiu' mettre le goumverneur i-me en presence de la
Chambre, et par là fiire peser sur lui l'espèce île senttence qu'on sollicite
d'elle eun demandant l'approbation de leur conduitc. En effet sans ces


